


Argumentaire 

Financement et gestion des risques des projets innovants et clusters industriels 

L’innovation constitue un levier fondamental du développement économique permettant 

l’amélioration de la compétitivité, la création d’emplois et la stimulation de la richesse. 

Parmi les nombreuses définitions assignées à l’innovation, celle de l’OCDE (1997) stipule qu’il s’agit 

« d’un processus qui consiste à concevoir et à valoriser commercialement de nouveaux produits et 

procédés ». L’innovation est alors perçue comme une pierre angulaire dans chaque acte 

entrepreneurial, d’où l’émergence de l’entreprenariat innovant. 

Une littérature abondante s’est focalisée sur le lien étroit entre l’innovation et l’entrepreneuriat 

consistant dans le souci de créativité et sur les difficultés rencontrées par les entrepreneurs cherchant 

à mettre en œuvre leurs projets. Certains chercheurs se sont intéressés aux spécificités des 

regroupements d’entreprises sous forme de pôles de compétitivité (ou clusters industriels) et ont 

montré que ce dispositif favorise l’innovation et facilite le financement (Dherment-Férère, 2008). En 

effet, le regroupement de l’ensemble des principaux acteurs du système productif dans un seul lieu 

géographique aide à faciliter les transactions et à promouvoir les relations de connaissance et de 

confiance mutuelle entre les différents partenaires. 

D’une façon générale, les projets innovants sont, de nature, risqués étant donnés le caractère 

spécifique des investissements dans ce type de projets, la rentabilité naturellement incertaine de ces 

projets, l’asymétrie d’information entre les parties et le facteur temps (Barbe et Stephany, 2001). 

Ainsi, le rôle de l’entrepreneur consiste, en premier lieu, à convaincre les pourvoyeurs de fonds à 

participer dans son projet et en second lieu à mener une bonne gestion de son entreprise tout en 

veillant constamment à une bonne maîtrise des risques inhérents au projet. 

En raison du caractère risqué des projets innovants, la recherche de sources de financement s’avère la 

tâche la plus difficile. Si l’épargne personnelle de l’entrepreneur ne suffit pas pour constituer un 

minimum de fonds propres, celui-ci peut recourir à des investisseurs tels que les fonds 

d’investissement ou de capital-risque et les private equity. De plus, il peut solliciter la participation de 

particuliers en utilisant les plateformes de crowfunding ou aussi en cherchant des business angels 

prêts à investir à titre personnel. 

Une fois les fonds propres constitués, l’entrepreneur serait capable d’obtenir des prêts bancaires ou 

de crédit-bail, des prêts d’amorçage, des micro-crédits et des prêts de crowdfunding. 

La gestion des risques d’un projet innovant est un processus qui consiste dans l’application d’un 

programme continu et de changement qui nécessite une certaine planification et un suivi particulier. 

Ce processus commence par l’identification des risques potentiels. Multiple sont les risques recensés 

par la littérature tels que le risque stratégique, le risque de crédit, le risque de taux et de liquidité, le 

risque de change, le risque d’exploitation et de conformité, etc. 

La deuxième étape consiste à évaluer et même mesurer les risques en fonction de leur gravité et de 

déterminer leur impact potentiel et l’étendu des préjudices y afférents. 

Enfin, l’entrepreneur devrait prévoir et étudier les solutions envisageables afin de définir celle qui est 

la plus adaptée avant de procéder à sa mise en application. 



Ainsi, l’objectif de cette manifestation est d’enrichir les recherches sur les modes de financement des 

projets innovants et sur la gestion du risque de ces projets en rassemblant des enseignants-

chercheurs, des doctorants et des praticiens. 

L’esprit du colloque est d’être interdisciplinaire. A ce titre, les communications dans le domaine de 

l’entreprenariat, la finance, la gestion du risque, la stratégie et les politiques financières sont les 

bienvenues. 

Axes du Colloque 

Axe 1 : Entrepreneuriat et Innovation (Infrastructures et Clusters, Accompagnement 

entrepreneurial, Ecosystème et pôles de compétitivité, Entrepreneuriat social, E-entrepreneuriat). 

Axe 2 : Gouvernance d’entreprise   

Axe 3 : Risk Management (Entreprise Risk Management et Financial Risk Management)  

Axe 4 : Financement innovant et Soutien (Portefeuille de produits de soutien à l’innovation, capital-

risque, Fonds internationaux de l’innovation, Stratégie nationale, Maroc Innovation)  

Axe 5 : Marchés financiers et des matières premières 
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Date limite d’envoi des propositions 31 mars 2017 

Notification aux auteurs 05 Avril 2016 

Date limite d’inscription 15 Avril 2017 

Soumission des textes définitifs  15 Avril 2017 

Dates du Colloque 1er, 2 et 3 Mai 2017 
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Les communications doivent être envoyées à l’adresse suivante : 
  

colloqueppo2017@gmail.com 
 

Format des propositions  

- Les soumissions de papiers longs (papiers complets 5000 mots) et de papiers courts (1000 mots). 

- les papiers soumis doivent indiquer  le titre du papier, les noms, la position occupée, l’établissement 

et l’adresse e-mail de l’auteur. 

- Les normes de rédaction sont précisées dans le fichier ci-joint « Template .com » 

 

Frais d’inscription : 

Etudiants résidents 250 TND Etudiants non-résidents 250 euros 

Universitaires résidents 350 TND Universitaires non-résidents 300 euros 

Les frais d’inscription couvrent la participation aux actes de colloque, les documents et fournitures, les pauses 

café, et l’hébergement en pension complète pour deux nuitées.  

 

 

 

 
 
 

 


